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La configuration genevoise en termes de réseaux et 
d’énergies est très particulière puisqu’une régie 
publique autonome, SIG, est au cœur de la gestion 
de l’eau, de l’électricité, de la chaleur, du gaz ou 
encore des déchets. Et cette liste n’est pas 
exhaustive. A une époque où les défis climatiques 
se font du plus en plus pressants, 
cette singularité est à la fois une 
chance et une exigence. 

Une chance, parce qu’elle permet 
d’agir avec plus d’efficacité pour 
la transition énergétique et la 
préservation de notre 
environnement. Une exigence, car 
les rôles du canton et des SIG se 
doivent d’être définis avec 
précision, tout en laissant une  
place indispensable à la créativité 
et à l'innovation. La relation de confiance et la 
qualité de nos rapports sont un moteur qui ne peut 
se permettre d’avoir des ratés.

La Convention d’objectifs formalise notre 
collaboration dans les domaines qui ne sont pas 
régis par la loi. Elle est en premier lieu un acte 
facilitateur, un accélérateur de projets qui nous 
permet d’avancer sur de nombreux dossiers 
essentiels pour Genève : je pense au programme 
GEothermie 2020, à la pérennisation du programme 

éco21 ou encore aux avancées de la chaleur 
renouvelable. 

Le développement de réseaux thermiques alimentés 
en énergies renouvelables, allié aux efforts pour 
améliorer et accélérer l’isolation des bâtiments, doit 
nous faire franchir de nouveaux paliers pour 
atteindre la société à 2000 watts sans nucléaire 
en 2050.

La force de l'action commune des SIG et du canton, 
déterminante pour relever les défis qui nous 
attendent, réside également dans notre capacité 
à innover.

Fondé sur la créativité, le programme éco21 des 
SIG a permis de démontrer que les économies 
d’énergies pouvaient compter dans le bilan 
énergétique du Canton. Il suffit de souligner que 
depuis 10 ans, éco21 a permis d’économiser 179 
GWh d’électricité par an, c’est-à-dire la 
consommation de près de 60'000 ménages, pour 
s’en convaincre.

Cette année encore, notre travail 
commun a permis de 
développer de nouvelles 
initiatives telles que les 
"assistants à maîtrise d'ouvrage" 
(AMO) et les "assistants à 
maîtrise d'usages" (AMU), qui 
pourront accompagner les 
propriétaires, usagères et 
usagers tout au long des travaux 
de rénovation des bâtiments.

Pour demain, c'est à un véritable éco21 des déchets 
que je souhaite que nous nous attelions. Car je suis 
convaincu qu'avec une volonté politique forte, 
couplée au savoir-faire des équipes de SIG, nous 
pouvons obtenir des résultats probants. Et 
démontrer qu'en sus de l'incinération et de la 
valorisation thermique des déchets, les SIG sauront 
accompagner les Genevoises et les Genevois dans 
les gestes quotidiens du tri et du recyclage, pour 
atteindre les objectifs ambitieux que nous nous 
sommes fixés en matière de durabilité.

La force d’une singularité

ANTONIO HODGERS
Conseiller d’Etat

La convention 
d’objectifs est d’abord 
un accélérateur de 
dossiers.
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Evoquer la Convention d’objectifs 
mise en place entre le Canton de 
Genève et SIG, c’est d’abord 
rappeler que notre entreprise est 
le bras industriel de l’Etat. Ceci 
signifie que la politique 
énergétique et les orientations 
qu’elle induit sont de la 
responsabilité du canton. Leur 
mise en œuvre et les solutions 
techniques à déployer sont, quant 
à elles, du ressort de SIG, régie 
autonome, connue pour son expertise en matière de 
transition énergétique. 

Le fait de définir clairement les rôles n’est ni un 
détail ni une coquetterie. Connaître précisément ses 
responsabilités, en appréhender les limites, évite de 
prendre une place qui n’est pas la sienne, permet 
des avancées harmonieuses et nécessaires, alors 
que de grands chantiers d’intérêt public sont 
aujourd’hui sur la table.

C’est au réseau de chaleur à distance que je pense 
en premier lieu. Investir dans la thermique 
renouvelable, ce n’est rien moins qu’un choix de 
société. Or, il faut bien admettre qu’aucune 

entreprise ne se lancerait dans la mise en place d’un 
tel réseau sur de simples critères de rentabilité.  

C’est une vision à long terme, qui est celle de l’Etat, 
et la qualification d’«intérêt public» de la thermique 
renouvelable qui nous poussent aujourd’hui à aller 
de l’avant. Autrement dit, des programmes tels que 
celui que nous avons initié dans la géothermie ou 
encore le réseau GéniLac, qui utilise l’eau du Léman 
pour fournir du froid et produire de la chaleur, ne 
pourraient voir le jour sans une étroite collaboration 
avec l’Etat et le cadre défini dans la Convention 
d’objectifs. 

Alors que notre société évolue, que la transition 
énergétique et la Stratégie 2050 de la Confédération 

nous imposent des solutions 
nouvelles, la notion de tâche 
d’intérêt public devient de plus 
en plus centrale. Dans ce 
contexte, la Convention 
d’objectifs pourrait se définir 
comme un pacte qui nous 
permettra d’offrir aux Genevoises 
et Genevois les réseaux et les 
infrastructures d’une société 
nouvelle, plus durable et moins 
énergivore. 

Je me réjouis pour ma part de la qualité de nos 
rapports avec le canton et du fait que chacun puisse 
jouer sa partition selon les responsabilités qui lui 
sont allouées, avec une vraie volonté d’aller de 
l’avant, ensemble, en évitant les fausses notes.

Un choix de société

MICHEL BALESTRA
Président de SIG

La notion de tâche 
d’intérêt public  
devient de plus en 
plus centrale.
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Introduction
En date du 29 octobre 2015, la Convention d’objectifs entre le Canton de Genève et SIG (« la Convention ») a été 
validée par le Conseil d’administration de l’entreprise. La Convention a ensuite été ratifiée par le Conseil d’État 
par arrêté du 11 novembre 2015, puis signée par les deux parties, respectivement les 17 et 19 novembre 2015, 
après consultation de l’Assemblée des communes genevoises et du Conseil administratif de la Ville de Genève.

La Convention, qui couvre la période 2016-2019, vise à 
renforcer la gouvernance de SIG, en lui permettant de 
poursuivre sa mission au service de la collectivité dans 
un cadre stable et transparent. 

Elle clarifie en particulier, au travers d’objectifs 
sectoriels, les conditions selon lesquelles l’entreprise 
doit assurer les services essentiels à Genève, en matière 
d’approvisionnement en énergies, de distribution 
d’eau potable, de traitement des eaux usées et de 
valorisation des déchets. Elle précise également les 
objectifs financiers, sociaux et environnementaux que 
SIG doit respecter en vue de garantir une gestion saine 
de l’entreprise, d’être un employeur responsable et un 
acteur respectueux de l’environnement. 

La Convention définit enfin le rôle de l’entreprise 
dans la mise en œuvre des politiques énergétique et 
environnementale du canton. 

Le Conseil d’État et SIG sont ainsi convenus que 
l’entreprise réaliserait un certain nombre de tâches 
d’intérêt public pendant la durée de la législature du 
Conseil d’État. Ces tâches d'intérêt public concernent 
principalement certains secteurs stratégiques dans 
lesquels l’entreprise s’engage à se développer, comme 
la thermique, la géothermie ou le photovoltaïque.

Le Département du Territoire (« DT ») et SIG ont établi 
conjointement les grandes lignes des modalités de 
suivi de la Convention.

Pour la troisième année après son entrée en vigueur, 
et conformément à l’article 16 de la Convention, ce 
rapport vise à rendre compte de l’atteinte des objectifs 
convenus pour l’année 2018.

Missions premières de SIG
UN APPROVISIONNEMENT DE LA POPULATION EN 

ÉNERGIES FIABLE, DE QUALITÉ ET À UN PRIX COMPÉTITIF

SIG a pour mission d’assurer un approvisionnement 
du canton de Genève en électricité et en gaz avec un 
haut niveau de fiabilité, de qualité et à un prix compétitif 
au regard des objectifs environnementaux fixés à 
l’entreprise. A ce titre, SIG a été en mesure de baisser 
les tarifs de l’électricité début 2018. 

La fiabilité des réseaux et la qualité de la fourniture 
d’énergies s’évaluent notamment par les temps 
d’interruption moyens des réseaux. L’entreprise les 
mesure grâce à l’indice SAIDI (« System Average 
Interruption Duration Index »), paramètre reconnu sur 
le plan international, qui indique la durée moyenne 
(en minutes par an et par client) des coupures 
affectant les consommateurs finaux dans la zone 
d’approvisionnement du gestionnaire de réseau.

En 2018, le SAIDI non planifié (mesurant les interruptions 
accidentelles) pour l’électricité s’est élevé à 10.6 minutes. 
Bien qu’en ligne avec l’objectif fixé pour 2018, ce chiffre 
est en hausse par rapport à 2017 (8 minutes) en raison 
de la rénovation du poste source du Stand qui a généré 
une augmentation de la charge sur les lignes 18 KV, et 

de conditions météorologiques défavorables. 
Le SAIDI non planifié pour le gaz s’est quant à lui établi à 
environ 2 minutes en 2018, en baisse par rapport à 2017 
(4 minutes). La qualité de l’approvisionnement en gaz 
est également mesurée par le temps d’intervention sur 
appel en cas de fuite ; en 2018, 95% des interventions 
ont été réalisées en moins de 45 minutes, soit un taux en 
ligne avec l’objectif fixé pour 2018 et meilleur que celui 
de 2017 (94%).

SIG met tout en œuvre pour maximiser la performance 
de ses ouvrages hydroélectriques (Verbois, Seujet et 
Chancy-Pougny). En 2018, le pourcentage d’eau turbinée 
à Verbois et à Chancy-Pougny a été de 100% pour un 
objectif fixé à 99%.

Grâce à une gestion efficace de sa production et de 
son approvisionnement en énergies, dans le respect 
strict des limites de risques fixées par l’entreprise, SIG 
propose à ses clients des prix compétitifs pour des 
produits de qualité ; depuis le 1er janvier 2017, SIG 
garantit notamment un approvisionnement en électricité 
d'origine 100% renouvelable. 
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Les prix, sont quant à eux, soit soumis au cadre 
régulatoire fixé par la Commission fédérale de 
l’électricité (ElCom) ou à la surveillance de « Monsieur 
Prix » (Surveillant des prix) pour les clients aux tarifs, 
soit déterminés par les prix de marché pour les clients 
en offres. 

UNE QUALITÉ GARANTIE DE L’EAU POTABLE DISTRIBUÉE 

SIG a la responsabilité de distribuer une eau potable de 
qualité à l’ensemble de la population du canton. 

Pour assurer cette mission, l’entreprise effectue des 
mesures régulières de la qualité de l’eau distribuée, 
ainsi que de son niveau de conformité par rapport 
aux valeurs légales fédérales en vigueur (mesure sur 
les réseaux de distribution, de la fraction en ‰, des 
paramètres physico-chimiques ou microbiologiques 
non conformes par rapport aux paramètres totaux). 
L’entreprise effectue par ailleurs un suivi régulier du 
temps d’interruption de fourniture ; ce temps, multiplié 
par le nombre de clients (compteurs) interrompus, ne 
doit pas dépasser 5’500 heures/an. 
Conformément aux dispositions de l’OAEC (Ordonnance 
sur la garantie de l’approvisionnement en eau potable 
en temps de crise), SIG dispose d’un plan d’alimentation 
en temps de crise, de 100% de la population des 44 
communes du canton (hors Céligny). 

Pour ces trois indicateurs, les résultats 2018 ont été 
conformes ou meilleurs que les objectifs fixés.

En 2017, SIG avait mis en place des mesures de 
précaution pour garantir la qualité de l’eau potable 
distribuée, suite à la mise en évidence d’un taux 
élevé de perchlorate dans la nappe du Genevois. En 
2018, l’entreprise a construit diverses infrastructures 
afin d’alimenter la plupart des zones de maraîchage 
situées sur le réseau nappe avec de l’eau du lac, tout 
en faisant face à de fortes consommations induites 
par un été caniculaire.

UN TRAITEMENT DES EAUX USÉES CONFORME AUX 

STANDARDS DE QUALITÉ

En collaboration avec les communes, propriétaires du 
réseau secondaire d’évacuation des eaux usées, SIG 
assure la collecte et le traitement des eaux usées en 
minimisant les rejets polluants. Depuis 2018, le périmètre 
d’exploitation et d’entretien de l’entreprise couvre 
l’ensemble des réseaux d’assainissement communaux, à 
l’exception de celui de la ville de Genève.  

L’entreprise mesure la qualité des eaux usées, traitées 
par les stations d’épuration (STEP), par le ratio entre 
les paramètres conformes aux dispositions de l’OEaux 
(Ordonnance sur la protection des eaux) applicables 
aux STEP et le nombre de paramètres totaux de 

chaque STEP, pondéré par le nombre d'équivalents-
habitants traités par chaque STEP. 

Ce taux, fixé d’un commun accord avec l’autorité de 
surveillance dans ce domaine, la DGeau (Direction 
générale de l’eau), doit être supérieur à 75%, ce qui a 
été le cas en 2018.

UNE ÉLIMINATION ET UNE VALORISATION DES DÉCHETS 

DANS LE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

L’entreprise a également pour mission d’éliminer tous 
les déchets dont la gestion lui a été confiée par le 
canton et d’en effectuer une valorisation optimale, tout 
en étant respectueuse de l’environnement. 

SIG mesure le taux de pollution atmosphérique, émis 
par l’usine des Cheneviers, par le rapport entre le 
nombre de moyennes journalières conformes à la 
norme OPair (Ordonnance fédérale sur la protection 
de l’air) et le nombre total de moyennes journalières, 
pour les émissions de 5 polluants (poussières, oxydes 
de soufre, acide chlorhydrique, monoxyde de carbone 
et oxyde d’azote). En 2018, SIG a atteint un taux de 
99.5%. Les installations actuelles des Cheneviers ne 
permettent pas d’atteindre, de façon récurrente, le 
100% de conformité requis par l’OPair, les conditions 
d’exploitation nécessitant des opérations techniques 
de nature à provoquer des dépassements ponctuels 
des normes en vigueur. Ces dépassements, qui sont 
inévitables, sont tolérés par l’autorité de surveillance, 
dans un cadre bien défini, que SIG respecte.

Par ailleurs, le processus de traitement des déchets 
a permis de générer, en 2018, une production 
d’électricité d’environ 72 GWh et une production de 
chaleur de 277 GWh (niveau équivalent à celui de 
2017). Le taux de valorisation de l’énergie contenue 
dans les déchets a été de 52%; l’usine maintient donc 
un niveau élevé de performance, puisqu’elle avait déjà 
atteint un taux de 51% en 2017.

SIG poursuit les études en vue du remplacement de 
l’usine actuelle des Cheneviers (projet Cheneviers IV), 
conformément à la décision du Conseil d’État du 26 juin 
2013. L’année 2018 a été consacrée à la démolition des 
anciennes installations, avec notamment le découpage 
de la cheminée historique haute de 108 mètres, et aux 
travaux préparatoires pour la construction de la nouvelle 
usine. Un pont tournant sur le chenal des barges a ainsi 
été construit ; en plus de son utilité pour l’exploitation, 
ce pont permettra un accès piéton aux berges du 
Rhône, jusqu’au barrage de Verbois. Pour rappel, le 
défi majeur du chantier Cheneviers IV est de démolir 
l’usine actuelle et d’implanter la nouvelle sur le même 
site, tout en maintenant l’exploitation durant les travaux. 
Cheneviers IV devrait voir le jour à l’horizon 2023.
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Tâches d’intérêt public
Selon la Convention, le Conseil d’État attend de SIG la réalisation d’un certain nombre de tâches d’intérêt 
public, afin de contribuer à l’atteinte des objectifs cantonaux en matière d’énergie, de gestion des déchets et 
de protection des eaux.

Ces tâches d’intérêt public correspondent à des activités 
ou des projets que SIG n’aurait pas réalisés dans le 
cadre de son activité normale, selon les critères de 
risque ou de rentabilité usuels requis par son Conseil 
d’administration. Ces tâches d’intérêt public peuvent 
ainsi concerner :
• des activités sans revenus directs ou avec un déficit 

d’exploitation (comme les programmes d’économies 
d’énergie) ;

• des nouveaux investissements sur des secteurs de 
la transition énergétique (en particulier thermique, 
géothermie, etc.) dont le niveau de rentabilité ou le 
risque de commercialisation associé est de nature 
à entraîner une dépréciation extraordinaire d’actifs 
dans les livres de SIG ;

• des mesures conservatoires qui couvrent un 
risque potentiel (non-réalisation de l’ouvrage final,  
surdimensionnement d’installations de chauffage 
à distance, non concrétisation du potentiel 
d’exploration de certains forages géothermiques, 
etc), dans le cas de travaux anticipés.

La Convention d’objectifs prévoit le recours à 
l’enveloppe des tâches d’intérêt public pour un montant 
maximum de 198 MCHF, sur la période 2016 à 2019.

En 2018, environ 50 MCHF ont été sollicités pour des 
projets répondant aux critères de tâches d’intérêt public. 
Ce sont donc près de 140 MCHF en cumul depuis 2016 
qui ont été sollicités, à comparer à un total d’environ 
163 MCHF initialement prévus dans la Convention, en 
cumul à fin 2018.

NOUVELLES ÉNERGIES RENOUVELABLES (NER) - 

DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE SOLAIRE

Le programme solaire (ouvrages SIG et producteurs 
indépendants), dont l’objectif est de favoriser 
la construction et l’exploitation de centrales 
photovoltaïques sur le canton de Genève, a permis 
d’installer 7 MW complémentaires en 2018, dont 2 MW 
par SIG, renforçant ainsi la part de courant électrique 
d’origine solaire.

La puissance de l’ensemble des installations situées sur 
le canton est ainsi passée de 27 MW en 2013 à environ 
54 MW en 2018. L’objectif de la Conception Générale de 
l’Energie, qui prévoit un doublement de la production 
photovoltaïque tous les 5 ans, a donc, à cette date, été 
atteint.

En 2018, le programme solaire a été financé à 100% par 
la vente de produits SIG Vitale, sans recours à l’enveloppe 
dédiée à cette tâche d’intérêt public (0.8 MCHF).

ÉCONOMIES D’ÉNERGIES

Avec la réalisation de 179 GWh/an d’économies 
d’électricité (augmentation de 24 GWh en 2018 par rapport 
à 2017), soit la consommation d’environ 59’700 ménages, 
les actions menées par le programme éco21 ont dépassé 
de 20% les objectifs (20 GWh) qui étaient fixés pour 2018 
en matière d’économies d’électricité. 

Par ailleurs, les émissions de CO2 ont pu être réduites de 
46’000 tonnes en 2018, soit une baisse de 192’000 tonnes 
depuis le lancement du programme il y a 11 ans. 

SIG a engagé 14 MCHF sur les 15 MCHF prévus en 2018 
pour cette tâche d’intérêt public.

RÉSEAUX THERMIQUES

Selon la Convention, l’enveloppe des tâches d’intérêt 
public allouable aux réseaux thermiques pour 2018 était 
de 28 MCHF. 

Après une sollicitation en 2017 de 42 MCHF pour le projet 
« Axe Stratégique Réseaux » (réalisation simultanée 
du déploiement de conduites du réseau thermique 
renouvelable GeniLac, dans le secteur de l’aéroport, et de 
l’enfouissement de la ligne électrique très haute tension 
le long de l’autoroute), dont 6 MCHF ont pu être restitués 
en 2018 grâce au début de la commercialisation dans ce 
secteur, 23 MCHF ont été à nouveau sollicités en 2018 
pour le projet GeniLac. Ce montant comprend notamment 
la quote-part (19 MCHF), sans garantie d’un potentiel 
économique préalable, de l’investissement total de 
71 MCHF nécessaire pour la construction de la nouvelle 
station de pompage du Vengeron. Il inclut également 
4 MCHF en lien avec la pose anticipée de tubes, en 
coordination avec d’autres grands chantiers en cours dans 
le canton, pour une extension future du projet GeniLac sur 
la rive gauche, (gare CEVA des Eaux-Vives, Champel). 

Pour rappel, le projet GeniLac est un réseau 
hydrothermique 100% renouvelable. Son principe de 
fonctionnement consiste à pomper l’eau du lac Léman à 
45 mètres de profondeur et à utiliser sa fraîcheur naturelle 
pour refroidir les bâtiments en été. Des pompes à chaleur 
peuvent être ajoutées au système, pour chauffer les 
bâtiments en hiver.
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En cumul depuis 2016, 64 MCHF ont été utilisés à fin 2018 
sur des projets thermiques (dont environ 4 MCHF déjà 
dépensés), pour une enveloppe disponible équivalente.

GÉOTHERMIE

Le programme GEothermie 2020, dont l’objectif vise un 
développement très significatif et surtout durable de la 
géothermie à Genève, a franchi une étape importante, en 
2018, avec la confirmation de la présence de ressources 
géothermiques de faible et moyenne profondeur. En 
particulier, le premier forage exploratoire de moyenne 
profondeur à Satigny a donné des résultats très 
prometteurs : à 744 mètres, ce sont des débits de 50 litres 
par seconde d’une eau à 33°C en moyenne qui ont été 
rencontrés. Ce forage laisse entrevoir les importantes 
perspectives du sous-sol genevois en vue de couvrir 
une partie des besoins en chauffage du canton avec une 
énergie propre, renouvelable et locale.

Les dépenses se sont montées en 2018 à environ 9 MCHF, 
dépassant les 5 MCHF prévus par la Convention pour 
cette année. Toutefois, en cumul depuis le début de la 
Convention, les dépenses réalisées (17 MCHF) restent 
inférieures à l’enveloppe disponible (21 MCHF). 

PRODUCTION HYDROÉLECTRIQUE

Afin de contribuer à la réduction de l’impact 
environnemental de l’exploitation hydroélectrique 
à Genève, SIG a préfinancé des mesures 
d’assainissement des barrages pour un montant de 
0.5 MCHF en 2018. Ces dépenses ont concerné des 
études sur les éclusés et la migration piscicole. SIG 
espère pouvoir obtenir le remboursement des montants 
engagés par le fonds Swissgrid.

AUTRES TÂCHES D’INTÉRÊT PUBLIC

Comme en 2017, SIG a financé, en 2018, un pôle de 
compétences académiques à Genève pour un montant de 
0.9 MCHF (prestations d’expertise et de conseil fournies 
par l’UNIGE et création d’un poste professoral dans le 
domaine de l’efficience énergétique).

En 2018, l’entreprise a maintenu le transport fluvial des 
déchets à destination des Cheneviers, évitant ainsi 
environ 10’000 trajets de camions jusqu’à l’usine. Le 
financement de cette mesure s’est élevé à 2.9 MCHF en 
frais d’exploitation et de dragage. En parallèle, et afin 
d’optimiser les dépenses liées au dragage, SIG a acquis 
un bateau de travail et une drague pour internaliser cette  
prestation dans le futur. Le montant de cet investissement 
a été de 4 MCHF.

SIG a aussi assuré le financement 2018 des coûts 
d’exploitation du jet d’eau pour 0.9 MCHF et a proposé 
une facturation de l’eau potable favorable au secteur 
primaire (effet de 0.3 MCHF).

Enfin, d’autres tâches d’intérêt public ont pu être 
mesurées en 2018 ; c’est le cas, notamment, des actions 
menées en matière de protection des petits cours d’eau 
transfrontaliers contre la pollution, par le traitement 
des eaux usées françaises dans des STEP genevoises 
(1.1 MCHF) ainsi que des investissements liés au maintien 
en service de l’installation de Châtillon, en fin de vie 
technique pour 0.5 MCHF.
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Objectifs financiers
UN RÉSULTAT DE GESTION EN HAUSSE

En 2018, SIG a réalisé un résultat de gestion de 
82 MCHF, supérieur de 17 MCHF par rapport à celui 
de 2017. Cette croissance s’explique essentiellement 
par la forte baisse des charges financières, suite au 
remboursement accéléré de la dette d’assainissement 
de la caisse de pension (CAP), mais également par la 
hausse des volumes d’eau vendus, conséquence d’une 
année relativement sèche. 

Les bonnes performances constatées sur les charges 
financières nettes sont aussi à l’origine d’une partie 
(+6 MCHF) de l’écart favorable entre le résultat 

de gestion 2018 et celui budgété (+19 MCHF). Le 
complément provient des charges d’amortissement, 
inférieures de 7 MCHF par rapport aux prévisions. Le 
résultat d’exploitation (EBITDA) est également en légère 
hausse par rapport au budget (+6 MCHF, soit +2%). En 
revanche, les croissances prévues pour les activités 
Thermique et Télécom sont restées inférieures aux 
objectifs, en raison principalement du décalage des 
revenus sur les années futures.

POURSUITE DU PROJET « LEVIERS DE PERFORMANCE »

SIG a poursuivi la mise en œuvre du projet Leviers 
de Performance, qui vise une réduction des charges 
d’exploitation de 8% (soit 30 MCHF) à l’horizon 
2020, notamment par l’optimisation des processus 
de l’entreprise. En 2018, 6 MCHF d’économies 
complémentaires ont été réalisées par rapport à 2017, 
soit un total d’économies de 20 MCHF en cumul à fin 
2018, légèrement supérieur à l’objectif de 19 MCHF, fixé 
pour cette première échéance importante du projet.

DES INVESTISSEMENTS CIBLÉS

SIG a réalisé 170 MCHF d’investissements (nets des 
participations clients), soit 9% de moins qu’en 2017 
(187 MCHF). Cette diminution résulte principalement 
d’investissements particulièrement conséquents 
en 2017 à la distribution électrique, ainsi que 
d’investissements moindres en matière de fibre optique 
(9 MCHF en 2018 contre encore 15 MCHF en 2017), 

le déploiement de ce réseau étant presque terminé 
et les nouvelles dépenses ne concernant que les 
raccordements des nouveaux clients. 

Comme les années précédentes, l’entreprise a 
dédié, en 2018, presque 50% (80 MCHF) de ses 
investissements au renouvellement de ses réseaux et 
ouvrages (électricité, gaz, eau potable et eaux usées), 
afin de continuer à garantir la fiabilité, la qualité et la 
sécurité de ses missions historiques.

En parallèle, SIG a maintenu son engagement en 
faveur de la transition énergétique en investissant plus 
de 45 MCHF (soit 25% de ses investissements) dans 
les énergies renouvelables (thermique, géothermie, 
hydraulique, photovoltaïque et éolien). 

Comptes de gestion 2018 (en MCHF)
 (a) Réel.....

2017.....

Budget.....

2018.....

Réel.....

2018.....

Produits 1'054 1'089 1'052 

Achats d’énergies (305) (331) (286)

Charges d’exploitation (376) (374) (375)

Autres charges et redevances (119) (132) (133)

Résultat d’exploitation - EBITDA 
(b) 254 251 257 

Amortissements (175) (173) (166)

Charges financières nettes (14) (15) (9)

Résultat de gestion 65 63 82 

Investissements (187) (230) (170)

Dette nette avec CAP (consolidée) 613 699 495 

(a) Hors effets de la consolidation des sociétés du groupe sauf pour la "Dette nette avec CAP"

(b) Earnings before interest, taxes, depreciation and amortisation
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Les investissements sur le réseau thermique sont 
néanmoins restés inférieurs à ce qui avait été prévu 
au budget, en raison, principalement, de décalages 
de dépenses sur les années futures (en particulier, 
démarrage des travaux de la STAP du Vengeron 
reporté à 2019). 

Il convient par ailleurs de noter que 14 MCHF ont été 
consacrés au projet de nouvelle usine de traitement 
des déchets (Cheneviers IV), en 2018. Les principales 
dépenses ont concerné la démolition de Cheneviers 
II, la poursuite des études en lien notamment avec la 
demande d’autorisation de construire et d’exploiter 
déposée mi-2018, ainsi que certains travaux 
préparatoires à la construction. 

Enfin, SIG a investi 15 MCHF dans ses autres 
infrastructures (dont 50% pour son réseau informatique).

UNE MAITRISE DES CHARGES ET UN DESENDETTEMENT 

CONTINU

En générant un résultat d’exploitation de 257 MCHF, 
SIG a su garantir une capacité d’autofinancement très 
supérieure aux investissements qu’elle a engagés 
en 2018 (170 MCHF). Le ratio « Investissements / 
EBITDA » (mesurant la capacité à préserver un niveau 
d’endettement proportionné aux capacités financières), 
dont l’objectif pour 2018 était fixé à 92%, a donc été 
largement respecté (66%).

Grâce au maintien d’un niveau de capacité 
d’autofinancement très satisfaisant, SIG a été en 
mesure, pour la quatrième année consécutive, de 
réduire significativement son endettement financier. 
Au 31.12.2018, la dette nette est ainsi passée sous 

la barre des 500 MCHF (comparé à 613 MCHF au 31 
décembre 2017). 

Le ratio « Dette nette / EBITDA » (mesurant la capacité 
à rembourser la dette) a atteint un niveau de 1.9, non 
seulement bien meilleur que l’objectif fixé (4.0) mais 
également propice aux démarches à venir (obtention 
d’un rating de qualité, communication financière, etc.), 
dans la perspective de l’engagement de SIG en faveur 
d’une société durable et connectée.

Comme en 2017, l’entreprise a poursuivi l’optimisation 
de son équilibre trésorerie-dette brute, en remboursant 
de manière accélérée la dette d’assainissement de la 
caisse de pension (CAP). Ceci lui a permis de diminuer 
ses charges financières et de continuer à faire face à la 
baisse des plafonds d’intérêts négatifs. 

DES VERSEMENTS AUX PROPRIÉTAIRES GLOBALEMENT 

CONSTANTS

SIG a versé en 2018 à l’État, à la Ville et aux Communes, 
36 MCHF de redevances pour l’utilisation du domaine 
public ainsi que 5 MCHF au titre de la rémunération 
sur le capital de dotation. Ce total de 41 MCHF est 
globalement constant par rapport à 2017 (43 MCHF).

Investissements en MCHF (hors filiales) Réel.

2017.

Réel.

2018.

Electricité 46 38 

Gaz 12 11 

Eau potable 23 22 

Eaux usées 9 9 

Hydraulique 4 2 

Photovoltaïque 4 3 

Thermique 42 31 

Géothermie 5 9 

Valorisation des déchets 5 6 

Usine Cheneviers IV 4 14 

Telecom 15 9 

Autres opérationnels 13 15 

Financiers 4  -

Total 187 170 



 PL 1249847/57

CONVENTION D’OBJECTIFS - RAPPORT 201810

Partenariats et prises de participations
Selon la Convention, SIG doit gérer les prises de participation en tenant compte des risques qu’elles repré-
sentent, de leur compatibilité avec les objectifs stratégiques de l’entreprise et de leur respect des règles de 
bonne gouvernance.

La cartographie des risques, de chaque participation 
et du portefeuille dans son ensemble, est revue 
annuellement et présentée au Conseil d’administration 
de SIG.

Les nouvelles procédures et directives internes mises 
en place en 2016 ont été largement déployées  Ceci a 
notamment été confirmé par une mission d’audit 

interne en 2017-2018, qui a revu l’activité de la gestion 
des participations. 

Depuis 2017, l’entreprise a ajouté un volet financier 
au rapport sur les participations, présenté 
semestriellement à la Direction générale et au Conseil 
d’administration. Cet ajout permet un meilleur suivi de 
la performance financière des participations et de leur 
effet sur les comptes de SIG.

Objectifs sociaux et environnementaux 
internes à l’entreprise
Sur l’axe social, les objectifs fixés par la Convention visent à garantir (i) des conditions de travail adéquates, 
(ii) la sécurité au travail et (iii) la satisfaction des clients. 

Ils sont notamment mesurés par les indicateurs 
suivants :
•  le nombre d’accidents professionnels dans l’année 

et la durée d’absence en lien avec ces accidents.
Ce double objectif n’a pas été atteint en 2018 avec 
63 accidents et 6’159 heures d’absence à comparer 
à des objectifs respectifs de 61 et 3’800 heures. 
Les analyses menées ont montré que les risques 
métiers avaient été maitrisés et que l’augmentation 
des accidents a été principalement due, comme en 
2017, aux déplacements (chute dans les escaliers, 
glissades, etc). Il convient de noter que le nombre 
d’accidents professionnels a toutefois diminué par 
rapport à 2017 (de 71 à 63) ;

• le nombre de cas de conditions de travail non 
conformes à la législation ainsi qu’aux conventions 
de branche (mesure effectuée avec le Bureau 
de contrôle des chantiers et l’Office cantonal de 
l’inspection et des relations du travail) afin de 
s’assurer du respect, par les sous-traitants, des 
conditions de travail.  
L’objectif, fixé à un maximum de 5% pour 2018, a été 
largement atteint avec un taux de 3% ;

• le taux de satisfaction des collaborateurs.

Les résultats de l’enquête de satisfaction, réalisée 
début 2019, n’étant pas encore disponibles à la date 
de publication de ce rapport, la mesure de l’atteinte 
de l’objectif fixé dans la Convention a été réalisée sur 
la base d’un sondage, effectué mi-2018, sur le climat 
de travail. Celui-ci a mis en évidence  un taux de 
72% contre un objectif de 75% ;

• une offre de formation adéquate permettant aux 
collaborateurs de maintenir leur employabilité. 
L’objectif pour 2018, fixant le pourcentage de 
collaborateurs ayant suivi au moins une formation 
dans l’année à 70%, a été atteint avec un taux de 
72% ;

• un nombre de places d’apprentissage offert équivalent 
à 4% du nombre de postes de travail.
L’objectif fixé pour 2018 à 65 apprentis formés pendant 
l’année a été atteint avec 66 apprentis formés ;

• un ratio de clients satisfaits ou très satisfaits de 
SIG de 67%, mesuré par l’enquête annuelle sur 
les produits, services, image et réputation de 
l’entreprise menée auprès des clients. 
En 2018, cet objectif a été atteint avec 67% des 
clients qui se sont déclarés très ou extrêmement 
satisfaits. 
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Les objectifs environnementaux internes fixés dans la Convention s’inscrivent dans le cadre du programme 
d’augmentation de l’efficacité énergétique de ses infrastructures, mis en place par SIG depuis plusieurs années.

Les indicateurs mesurés concernent les économies 
d’électricité et les réductions d’émissions de 
CO2, au niveau des ouvrages et réseaux de SIG. 
La mise en œuvre de dix actions d’amélioration 
énergétique a permis de réduire la consommation 
de 1.355 GWh en 2018, soit un résultat supérieur à 
l’objectif de 1.250 GWh. Depuis 2012, SIG a diminué 
sa consommation d’électricité de 15.5 GWh/an, 

soit l’équivalent de la consommation électrique de 
5’200 ménages.

Par ailleurs, pour l’exercice 2018, les actions d’efficacité 
énergétique mises en œuvre ont permis de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre CO2 de SIG de 
1’700 tCO2, comparé à un objectif de 1’000 tCO2. 

Stratégie 
Grâce à son savoir-faire dans la gestion des réseaux 
d’énergies, d’eaux, de fibre optique et de traitements 
des déchets, SIG assure au quotidien les services 
essentiels à Genève et propose à tous ses clients des 
produits et des services fiables, performants, innovants 
et respectueux de l’environnement.

A l’horizon 2025, la vision de SIG est d’être une 
référence de la transition énergétique en Suisse et un 
acteur industriel engagé pour le développement d’une 
société durable et connectée. 

Pour atteindre cette ambition, l’entreprise oriente son 
action au quotidien et ses projets autour de 6 lignes de 
force :
1. nous focaliser sur les attentes de nos clients et 

parties prenantes ;
2. consolider notre pérennité économique dans le 

respect de notre mission ;
3. renforcer notre engagement en faveur de 

l’environnement ;
4. valoriser notre outil industriel, sa fiabilité et son 

caractère multi fluides ;
5. construire notre avenir à partir du capital humain ;
6. exploiter le potentiel du monde numérique et 

technologique.

La Convention s’inscrit en totale cohérence avec la 
stratégie puisqu’elle : 
• adresse la ligne de force n°1, en permettant une 

clarification de la gouvernance de l’entreprise et 
en favorisant un cadre stable dans lequel SIG peut 
contribuer à la politique énergétique cantonale ;

• fixe des objectifs généraux, en cohérence avec 
les objectifs d’entreprise, sur les trois axes du 
développement durable, adressant ainsi les 
lignes de force n°2 (axe économique), n°3 (axe 
environnemental) et n°5 (axe social) ;  

• rappelle, par les objectifs sectoriels qu’elle fixe, que 
SIG est une entreprise profondément industrielle 
qui se doit de fournir des prestations fiables et 
de qualité pour chacune de ses activités (ligne 
de force n°4). La capacité de SIG à exploiter le 
potentiel numérique (données, réseaux smart, etc.), 
dans ses réseaux et ouvrages (ligne de force n°6), 
sera déterminante pour développer de nouveaux 
services, améliorer encore son outil industriel et 
assurer la pérennité économique de l’entreprise.
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Missions premières de SIG
Annexe 1

Objectif Indicateur Cible 2018 Résultat 2018

Garantir la potabilité de l’eau Rapport entre l’ensemble des paramètres 
mesurés de potabilité de l’eau et ceux 
déclarés non-conformes (sur les réseaux 
d’eau potable).

< 10 ‰ 1.4‰

Respecter les normes en matière de 
rejets des STEP

Taux de paramètres conformes à la 
réglementation, pondéré par le nombre 
d’équivalents-habitants traités par 
chaque STEP

≥ 75 % 90%

Maintenir un temps d’interruption de 
fourniture d’eau potable aussi réduit  
que possible

Temps d’interruption de fourniture 
multiplié par le nombre de clients 
(compteurs) interrompus

< 5’500 h/an 4'653 h/an

Garantir l’approvisionnement de la 
population en eau potable en temps 
de crise

Plans d’alimentation à jour selon l’OAEC 
couvrant les 44 communes (hors Céligny) 
et la totalité de la population du Canton

100% 100%

Réduire au maximum les pollutions 
atmosphériques de l’usine des 
Cheneviers

Rapport entre le nombre de moyennes 
journalières conformes et le nombre de 
moyennes journalières pour les émissions 
de 5 polluants dans l’atmosphère 
(poussières, dioxyde de souffre, acide 
chlorhydrique, monoxyde de carbone, 
oxydes d’azote)

≥ 95% 100%

Poursuivre les études et mesures 
relatives au remplacement de l’usine 
des Cheneviers en vue d’un 
remplacement en 2022 au plus tôt

Avancement du projet Cheneviers IV 
selon calendrier annuel prévisionnel

≥ 90 % 100%
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Objectif Indicateur Cible 2018 Résultat 2018

Maintenir des taux d’interruption des 
réseaux électricité, gaz et thermique 
aussi réduits que possible

SAIDI non planifié électricité  
(interruptions accidentelles / non 
planifiées)

< 11 min/an 10.6 min/an

SAIDI non planifié gaz  
(interruptions accidentelles / non 
planifiées)

< 5 min/an 2 min/an

Temps d’intervention sur appel en cas de 
fuite de gaz

≥ 95% 
des interventions 

dans les 45’

95%

Maximiser la performance des  
ouvrages hydroélectriques

Pourcentage d’eau turbinée > 99 % Verbois 100 % 
SFMCP 100 %

Mener une politique active de 
certification des ouvrages, afin de 
valoriser l’énergie produite comme 
renouvelable, d’origine locale, et 
respectueuse de l’environnement

Maintien de toutes les certifications de 
production

100% 100%

Promouvoir auprès des clients finaux 
l’électricité de production certifiée 
contenant une part de NER d’origine 
prioritairement locale

Nombre net d’installations gagnées 
(gains-pertes) sur Vitale Vert, Vitale soleil

+5% clients 
sur la gamme élec. 

Vitale Vert (y.c. 
Vitale Soleil et 

Offres)

6%
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Tâches d’intérêt public 
Annexe 2

Objectif Moyen

Nouvelles énergies renouvelables

Favoriser la construction et l’exploitation de centrales 
photovoltaïques sur le canton de Genève, afin de 
renforcer la part de courant électrique d’origine solaire 
(et ainsi permettre la réalisation des objectifs de la 
Conception générale de l’énergie)

Pourcentage de la nouvelle production solaire (hors SIG) 
financée par le pont RPC (couvert par la vente de produits 
SIG Vitale) pour les autoproducteurs. 
Objectif : ≥ 60%.

Economies d’énergies

Maîtriser la consommation d’énergie électrique du 
canton de Genève.

Financement du programme éco21 électrique (coût 
annuel), permettant 
- d’économiser 20 GWh par an (yc SIG) et 
- un coût de revient du Négawatt/h économisé inférieur à 
4 ct/kWh.

Contribuer à la diminution des émissions de gaz à effets 
de serre sur le canton de Genève

Financement du programme éco21 thermique (coût 
annuel), permettant d’économiser 34’700 tonnes de CO2 
par an.

Réseaux thermiques

Assurer le développement d’un réseau d’énergie 
thermique contribuant aux objectifs de la Politique 
énergétique cantonale, malgré le fait que la rentabilité 
économique ne soit pas systématiquement et 
immédiatement assurée

Couverture financière du risque commercial inhérent à 
a) des mesures conservatoires de réalisation 
d’infrastructures "dormantes" en attente de 
développements et/ou commercialisation futurs, 
b) l’insuffisance de volumes contractés commercialement 
face à des ouvrages en étude, en réalisation ou achevés, 
c) des prix insuffisants malgré l’entier du volume exploité 
commercialement.

Géothermie

Identifier et évaluer le potentiel géothermique du 
Genevois, dans le cadre de la phase 1 du programme 
GEothermie 2020

Financement de la phase 1 (prospection) du programme 
GEothermie2020 : études géophysiques, forages de 
contrôle, projets pilotes.

Confirmer le potentiel géothermique du Genevois, dans 
le cadre de la phase 2 du programme GEothermie 2020

Confirmer par forage le potentiel géothermique du 
Genevois (exploration, phase 2 du programme)

Production hydroélectrique

Contribuer à la réduction de l’impact environnemental 
de l’exploitation hydroélectrique à Genève via la mise 
en œuvre des mesures d’assainissement des barrages 
découlant de la planification stratégique cantonale

Coût annuel des mesures d’assainissement (notamment 
réduction des éclusés) permettant une amélioration de 
l’état écologique des cours d’eau.

Augmenter la production hydroélectrique locale à des 
conditions économiques supportables et en tenant compte 
des exigences environnementales liées au site visé

Coût des études et de gestion du projet de barrage de 
Conflan, à concurrence de 100 kCHF/an.
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Enveloppe utilisée  
2016-2017 (MCHF)

Enveloppe disponible 
2018 (MCHF)

Enveloppe sollicitée *  
2018 (MCHF)

- 0.8 -

17.5 12.0 11.1

3.4 3.0 2.6

46.8 28.0 17.1

8.3 - 7.7

- 5.0 0.8

0.5 0.8 0.5

- 0.1 -
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Tâches d’intérêt public 
Annexe 2

Objectif Moyen

Protection des cours d’eau

Protéger les petits cours d’eau transfrontaliers contre la 
pollution par le traitement des eaux usées françaises dans 
des STEP genevoises 

Couverture du différentiel entre le tarif genevois Eaux 
Usées (taxe d’épuration) et celui minoré facturé aux 
partenaires français raccordés à SIG, afin de maintenir le 
raccordement des STEP au réseau de traitement genevois.

Traitement des déchets verts et méthanisables

Maintenir en service les installations actuelles de 
traitement des déchets verts du canton de Genève, 
jusqu’à leur remplacement par le projet PôleBio

Investissements liés au maintien en service de l’installation 
de Châtillon, en fin de vie technique.

Autres tâches d’intérêt public

R&D et enseignement - Contribuer à un pôle de 
compétences académiques favorisant la recherche, le 
développement et l’enseignement dans les domaines de 
la transition énergétique à Genève

Financement annuel de chaires universitaires, de projets 
de recherche scientifique, etc.

Etudes prospectives - Contribuer à l’atteinte des 
objectifs fixés par la conception générale de l’énergie 
(politique énergétique cantonale). 

Financement et exécution (par SIG ou bureaux tiers) 
d’études de planification énergétique pour le canton (telles 
que le plan directeur des énergies de réseaux - PDER).

Maintenir le transport fluvial des déchets à destination 
des Cheneviers, afin d’éviter un nombre important de 
trajets de camion. 
Diminution des risques d’innondation en cas de crues 
par dragage du Rhône et de l’Arve.

Financement annuel du transport fluvial et du dragage.

Exploitation du Jet d’eau - Maintenir un symbole touristique 
du canton de Genève, à un fonctionnement optimal.

Financement annuel de l’exploitation du Jet d’eau.

Proposer une tarification de l’eau potable favorable au 
secteur primaire, permettant une production genevoise 
de qualité et de proximité.

Subventionnement de la différence entre le tarif Eau 
Potable normal et le tarif Eau Potable A, pour le nombre 
de m3 consommés.
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Enveloppe sollicitée  
2016-2017 (MCHF)

Enveloppe disponible 
2018 (MCHF)

Enveloppe sollicitée *  
2018 (MCHF)

1.2 1.1 1.1

1.2 2.5 0.5

1.5 2.0 0.9

0.1 0.5 -

7.1 3.2 6.6

2.1 0.8 0.9

0.5 0.2 0.3

* pour les réseaux thermique: comprend les montants dépensés en 2018 ainsi que ceux qui seront engagés en 2019
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Objectifs financiers, 
environnementaux et sociaux

Annexe 3

Objectif Indicateur Cible 2018 Résultat 2018

Objectifs financiers

Réduire les charges d’exploitation de 5% 
(soit 19 MCHF) en 2018 et de 8% (soit 30 
MCHF) en 2020 par rapport au budget 
2015 (base de calcul)

Impact du projet Leviers de performance 
sur les charges d’exploitation

19 MCHF  
Cumul à fin 2018

20 MCHF 
Cumul à fin 2018

Préserver un niveau d’endettement 
proportionné aux capacités financières

Ratio dette nette / EBITDA (multiple) 
(Dette nette incluant CAP)

2.8 
Multiple

1.9 
Multiple

Ratio dette nette / chiffre d’affaires 
(Dette nette incluant CAP)

64% 47%

Garantir une capacité d’autofinancement 
au moins égale aux investissements

Ratio investissements / EBITDA ≤ 1 0.7

Suivi du résultat de gestion sur la période 
2016-2020

Résultat de gestion (réel) 63 MCHF 
Moy. 60 MCHF 

(2016-2020)

82 MCHF

Objectifs environnementaux

Mise en œuvre d’un programme 
interne d’augmentation de l’efficacité 
énergétique de l’ensemble des 
bâtiments administratifs de SIG et 
des infrastructures de production, de 
traitement et de distribution

MWh économisés/an 1’250 MWh 1’355 MWh

TéqCO2 économisés/an 1’000 T 1’700 T
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Objectif Indicateur Cible 2018 Résultat 2018

Objectifs sociaux

Pratiquer une politique RH favorisant 
la confiance et l’engagement des 
collaborateurs envers les parties 
prenantes

Résultat enquête de satisfaction 
collaborateurs annuelle

≥ 75% 72%

Offrir des conditions de formation 
permettant aux collaborateurs de 
maintenir leur employabilité dans et hors 
SIG

Pourcentage de collaborateurs ayant 
suivi au moins une formation dans l’année 
(hors apprentis)

≥ 70 % 72%

Offrir un nombre de places 
d’apprentissage équivalent à 4% du 
nombre de postes de travail

Nombre d’apprentis formés par an ≥ 65 66

Veiller à assurer et à faire respecter par 
les sous-traitants des conditions de 
travail conformes à la législation fédérale 
et cantonale ainsi qu’aux conventions de 
branche

Entreprises mandatées par SIG et 
contrôlées par le BCC (Bureau de 
Contrôle des Chantiers) et/ou l’OCIRT en 
infraction de sous-enchère par rapport 
à la CCT ou aux usages en lien avec des 
travailleurs locaux ou détachés 

< 5% 3%

Veiller à préserver l’intégrité physique des 
collaborateurs dans le cadre de l’exercice 
de leur travail

Nombre d’accidents professionnels 
et leur durée totale (moyenne des 4 
dernières années)

61 accid. 
3’800 heures

63 accid. 
6'159 heures

Maintenir et développer la satisfaction 
des clients à l’égard des prestations et 
l’image de l’entreprise

Taux résultant de l’enquête de 
satisfaction clients sur les produits, 
services, images et réputation de SIG

≥ 67 % 67%
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Présidence
Michel Balestra 
Président de SIG 
michel.balestra@sig-ge.ch 

Direction générale
Christian Brunier 
Directeur général de SIG 
christian.brunier@sig-ge.ch

Finances
Céline Gauderlot
Directrice financière de SIG 
celine.gauderlot@sig-ge.ch

Adresse de SIG
Chemin du Château-Bloch 2
1219 Le Lignon 

Correspondance SIG
Case postale 2777
1211 Genève 2

Service clients SIG
0844 800 808

CONTACTS




